
VILLE   DE   CHATELLERAULT

Délibération du conseil municipal
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Rapporteur : Madame Maryse LAVRARD

OBJET : Acquisition d’une bande de terrain appartenant à la  copropriété
Colbert située 15 rue de la Paix

Mesdames, Messieurs,

La résidence « Le Colbert » située 15 rue de la Paix à Châtellerault comprend
dans sa propriété une partie du trottoir qui devrait appartenir au domaine public de la
commune. Les copropriétaires de cette résidence ont sollicité la collectivité afin de
régulariser cette situation foncière. Ceux-ci ont ainsi donné leur accord pour céder à la
ville le terrain correspondant cadastré section CX n°349 pour une superficie de 39 m²,
formant un trottoir ouvert à la circulation publique.

* * * * *

VU l’article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la
gestion des biens et des opérations immobilières,

CONSIDERANT l’intérêt général de cette opération,

CONSIDERANT que cette parcelle a vocation à tomber dans le domaine public,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :

1°) d’acquérir gratuitement des copropriétaires de la résidence « Le Colbert », un
terrain situé 15 rue de la Paix et cadastré section CX n°349 pour une superficie de 39
m²,

2°) d’autoriser le maire à signer l’acte à interven ir qui sera passé, aux frais de la
ville, en l’étude de maître DUVAL, notaire associé à Châtellerault.

Le règlement de cette dépense sera imputé sur le compte budgétaire
820.1/2118/P1027/4100 ouvert au budget 2008.
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